COURSE de CÔTE REGIONALE ARVERNE

CHAMPS sur TARENTAINE

2 & 3 Août 2008

REGLEMENT PARTICULIER

Le présent règlement particulier complète le règlement standard des Courses de Côtes

L’ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE ARVERNE organise les 2 & 3 Août 2008 avec le concours du Comité des Fêtes de Champs sur Tarentaine, une épreuve automobile de Course de Côte Régionale dénommée :  

14ème COURSE DE COTE REGIONALE ARVERNE 

Cette épreuve compte pour la Coupe de France de la Montagne, le Challenge du Comité Régional du Sport Automobile d’Auvergne, le Championnat du Comité du Limousin et  pour le Challenge de l’A.S.A ARVERNE. Le présent  règlement a été approuvé par le Comité Régional sous le numéro 08/R20 en date du                                       28/05/08 et  enregistré à la F.F.S.A. sous le permis d’organisation  numéro R 268 en date du 05 Juin 2008  

ARTICLE 1P – ORGANISATION DE LA COURSE

1.1P.  Officiels               

Président du Collège des Commissaires Sportifs 
Mme Catherine PASTOREK   
            Lic. 15145

Collège des Commissaires Sportifs


Mr Etienne GARDETTE 
            Lic.   8272








Mr Bernard AUDIGIER
            Lic. 16977

Directeur de Course 

                                      Mr Guy CHEVALIER   
            Lic.   3531

Directeur de Course Adj.                                                 Mr  Roger DESMARIE                          Lic.   7736

Directeur de Course Stag. 



Mr Michel DESMARIE
            Lic. 19848

Commissaire technique              


Mr André BOIVIN 

            Lic.   3572

Chargé de la mise en place des moyens


Mr Henri BOYER

            Lic.   3825

Chargé des Relations avec les concurrents 
             Mr François CHASSAGNOL
            Lic. 15142

Chargé des commissaires de course 


Mr David BROQUIN 
  
            Lic. 29213

Chronométrage électronique



Mr J.Claude PLANEIX

            Lic. 18347

1.2P.   Horaires 

· Clôture des Engagements : le lundi 28 Juillet 2008 à minuit (le cachet de la Poste faisant foi)

· Publication de la Liste des Engagés : Jeudi 31 Juillet  2008

· Vérifications Administratives et Techniques : Samedi 02 Août à Champs sur Tarentaine, place de la Mairie de 15H00 à 20H00 et Dimanche 03 Août de 7H30 à 10H15 au Parc de départ.
· Affichage de la liste des concurrents autorisés à prendre part aux essais : 10H30 – Parc Départ

· Essais chronométrés : le Dimanche 03 août  2008 – de 10H30 à 12H00

· Affichage de la liste des concurrents autorisés à prendre part à la course à 12H15

· Course : 3 montées sont prévues : 

1ère montée à 14H15 – 2ème montée à 15H30 – 3ème montée à 16H45

Les horaires des essais et de la course sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés par la Direction de Course. En cas de force majeure le nombre de montées de course pourra être diminué. Les concurrents en seront informés par affichage.

· Affichage des résultats provisoires : après l’arrivée du dernier concurrent en parc fermé

· Remise des prix :  le dimanche 03 Août à 19h30  à la Salle des Fêtes de Champs sur Tarentaine         .                          Réunions du Collège des Commissaires Sportifs

Réunion 1 : Le Dimanche 03 août 2008 à 10h00 Parc Départ

Les réunions suivantes seront fixées par le Président du Collège.

1.3P.  Vérifications

Vérifications  administratives et techniques le samedi 02 Août à Champs sur Tarentaine, place de la Mairie de 15H00 à 20H00 et le dimanche 3 Août de 7H30 à 10H15 au Parc de départ.

Les vérifications nécessitant un démontage seront effectuées au Garage  VOISIN  à Champs s/Tarentaine

Taux Horaire maximum de la main d’œuvre : 45 € T.T.C

Les Concurrents devront présenter leur permis de conduire ainsi que leur licence et sont tenus de présenter la fiche d’homologation de leur voiture et le passeport technique..

Aucune vérification  ne sera effectuée après l’heure de fermeture du contrôle soit  le Dimanche 03 août à 10H15. A l’issue des vérifications techniques, la liste exacte des partants aux essais sera affichée après avoir été entérinée par le Collège des Commissaires Sportifs dont la réunion est prévue le  3 août 2008  à  10heures.

1.5P. Dispositions particulières 

Une même voiture pourra être utilisée successivement par deux concurrents

.

ARTICLE 2P - ASSURANCES

L’organisateur  a souscrit une police assurance garantissant obligatoirement les risques C et D.

ARTICLE 3P – CONCURRENTS ET PILOTES

3.1P.  Engagements 

Ils sont reçus à partir de la parution du présent règlement à l’adresse suivante :


A.S.A ARVERNE   Z.A. du Coudert - B.P. 5 - 15400 RIOM-ES-MONTAGNES


Tel . 04/71/78/04/64 H.B    et   04/71/78/05/87 H.R       Fax : 04/71/78/19/38

Jusqu’au lundi 28 juillet à minuit, le cachet de la poste faisant foi.

Les frais de participation sont fixés à 280 €, réduits à 140 €  pour les concurrents acceptant la publicité optionnelle de l’organisateur.

Pour être valables les engagement devront obligatoirement être accompagnés des frais de participation.             Si quatre jours avant le début du meeting, le nombre d’engagements enregistrés est inférieur à 40, les organisateurs se réservent le droit d’annuler l’épreuve. Les intéressés seraient immédiatement prévenus de cette décision.

ARTICLE 4P – VOITURES ET EQUIPEMENTS

4.1P.  Voitures Admises
Le nombre de voitures admises est fixé à 80.

Les groupes et classes  admis sont précisés dans l’article 4 du règlement standard des Courses de Côte          4.2P.  Carburant – Pneumatiques – Equipements

Voir réglementation standard des Courses de Côte.                                                                                                        4.3P.  Numéros de Course

Voir réglementation standard des Courses de Côte.                                                                                            4.4P.  Mesures et dispositifs de Sécurité

Voir tableau publié dans France Auto Spécial Règlement

ARTICLE 5P -  PUBLICITE 

Voir règlement standard des courses de côte


Publicité obligatoire (non rachetable) : sera communiquée ultérieurement.


Publicité facultative : sera communiquée ultérieurement.

ARTICLE 6P – SITES ET INFRASTRUCTURES

6.1P.  Parcours

La Course de Côte Régionale ARVERNE se déroule sur le CD22 entre le XD49 et le XVC Pérol .

La Course se déroulera en 3 montées (en cas de force majeure, le nombre de montées de course pourra être diminué).

Procédure de départ : Chaque concurrent partira dans l’ordre de passage prévu à l’article7 du règlement standard 

Départ : CD22 : 900m après XD22/D49

Arrivée : CD22 - XVC La Bonnetie

Pente moyenne : 7,5%

Longueur du parcours : 1450 mètres

Modalité de retour au départ : Par l’itinéraire de l’épreuve sous les ordres du Directeur de Course.

Parc de Départ : Sur le CD22 

Parc d’Arrivée : CD22 en amont ligne de Départ.

6.2P.  Route de Course

Les concurrents accèderont au départ par le CD22 depuis les parcs concurrents 

6.3P.  File de départ

Les  concurrents devront se présenter 10 minutes avant leur heure de départ, tout concurrent qui ne sera pas présent dans ce délai pourra se voir refuser le départ.

6.4P.  Signalisation

Conforme à la réglementation des Courses de Côtes.

6.5P. Parc Concurrents

Le parc concurrent sera situé sur le CD22 entre le XD49 et le départ. Il est demandé aux concurrents : 

-de tenir à proximité immédiate de l’emplacement de chaque voiture de course un extincteur pour foyers 4, B et 

 C d’une capacité maximale de 5 kg ayant fait l’objet d’un contrôle depuis moins de 2 ans

-de disposer sous chaque voiture de course une bâche étanche (3mx5m minimum) résistante aux   hydrocarbures

-de prendre en charge l’enlèvement de leurs déchets au plus tarde lorsqu’ils quittent le parc concurrent

La pénalité pour défaut d’extincteur ou de bâche dans les parcs est de 200 €  

6.6P.  Parc fermé final

Le parc fermé final obligatoire (sous peine d’exclusion d’office) pour tous les concurrents classés est situé : sur le CD22 en amont de la ligne de départ.

6.7P.  Tableaux d’affichage officiels 

Les tableaux d’affichage seront placés :

· Pendant les vérifications : Au parc des vérifications

· Pendant les Essais et la Course : Au parc de Départ

· Pendant le délai de réclamation : Au Parc Fermé

Tous les documents portés à la connaissance des concurrents sur le tableau d’affichage leurs seront opposables. Les pilotes assumeront seuls les conséquences d’une éventuelle ignorance de leur part des dispositions ou des changements d’horaires qui pourraient se décider dans l’heure qui précède le départ.

6.8P.  Permanence

Pendant la manifestation une permanence se tiendra au podium Départ Tél. 06 85 80 83 09

Centre de Secours le plus proche : Hôpital de MAURIAC    Tel : 04.71.67.33.33

ARTICLE 7P – DEROULEMENT DE L’EPREUVE                                                                                  7.1P.  Essais

Voir réglementation standard des Courses de Côte.

7.2P.  Conférence aux pilotes (briefing)

La conférence aux pilotes (Briefing) aura lieu au Podium de départ le dimanche 03 août 2008 de 13h45 à 14h00.

La présence de tous les pilotes et des commissaires chefs de postes y est obligatoire.

7.3P.  Course

Voir réglementation standard des Courses de Côte.

Procédure de départ : (feux tricolores)

7.4P.  Echauffement des pneumatiques

Tout moyen de chauffe des pneumatiques est interdit dans les épreuves régionales.

ARTICLE 8P – PENALITES

Voir réglementation standard des Courses de Côte

.ARTICLE 9P – CLASSEMENTS

Voir réglementation standard des Courses de Côte Régionales comptant pour la coupe de France de la Montagne.

ARTICLE 10P - PRIX

Les prix suivants seront distribués : 

Scratch     1er :   230 €  
 Groupes : suivant nombre de partants


      2° :    160 €                                 + de  15 Partants   1er : 100 €     


      3° :    100 €   

         de  8 à 15 Partants   1er :  70 €             

                  4° :     50 €  
                     de  3 à  7  Partants   1er:  40 €                                                                                                   
Classes : suivant nombre de partants
+ de 11 Partants: 1er   140 €    + de 8  Partants : 1er 140 €    + de 5 Partants :1er  140 €    + de 2 partants 1er 100€  


    2°    100 €                                2°    70 €                              2°    70 €      1 à 2 partants 1er   70€



    3°      70 €   
                             3°    40 €
   

                            4°     40 €                                                                                Classement féminin : 1ère : 50 €

Il sera attribué une coupe  - aux 3 premiers du classement général    -à la 1ère Dame

                                          -  au  1er de chaque classe                           -à 2 commissaires.

TOUS LES PRIX ET COUPES SONT CUMULABLES.

La remise des prix aura lieu le 3 août  2008 à 19H30 – Salle des Fêtes de CHAMPS sur  TARENTAINE.

